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Un bracelet électronique
plutôt qu'un séjour en centre fermé

matique. Le secrétaire d'Etat est en
mesure de demander à l'Oflice des
étrangers d'organiser tout le travail
administratif en amont flans les mai-
sons ouvertes, et non en aval, pour ré-
duire au maximum la durée de la dé-
tention.
Prévoir le travail en amont ne revient-il

Dansquel contexte décidez-vous de cosi- pas à tabler sur le fait que les familles
gner la proposition de loisur l'interdiction vont s'évader?
de l'enf7rmemen~d~s,enfants en ~Oll ? Les familles qui finissent par s'enfuir ne
La Belgique aValt l'te condamnee par la le décident pas dès le début des proœ-
Cour européenne des droits de dures. il l'au! di~cuter avec elles, cn
l'homme pour avoir enfeImé des mi- a~ont, afin d aVOlrun accord de part et
neurs. Notre objectif était de couler d au~r~ po~r rcsp;ct~r les procc?ures
clans la loi le principe cl'interrliction admIIllS!ratIv~s.,N effectuer ces derpar-
d'enfermement des mineurs en centre ches qu une fors en centre fenne, en
feffilé. c'est l'essence même de cette quatre semaines, e'esttrop long. A mon
proposition de loi. qui prévoit effecti- av~s, l'Office des étra~gers peut tra-
vement unt" exception. rI ne s'agissait valllerautr~~~!lt. On n est plus d~ tO~,t
donc en rien de permettre la détention dans un delaI, le p.lus court p~~sLble ,
de mineurs mais bien de permettre c(~mnu' Il' prevoYait la pruposrhull dl.'
l'exémtion de la loi pour les familles 101.

qui refusent de se soustraire il une dé- Selon vous, quel devrait être le délai de
cision fmale d'expulsion émise à leur détention maximum?
encontre. Ça ne peut être que quelques jours. Si
Le gouvernement actuel ne dit pas autre l'Offi~('des étrangers eflectue to~t~s.les
chose, puisque selon leur projet,la déten- procedures en amont et que la Of'CISIOn

tion des familles ne survient qu'en dernier finale reste l'expulsion, il faut organiser
recours... les choses en 72 heures. Lnquestion la
Sauf qu'ils bétonnent dans un arrêté ~l,;, dif,Ii~le, c'est, c?lle de la disponibi-
royal la durée de détention à quatre lite de 1aVIOn.Mars Jepense que dans la
semaines! En faisant ça, ils dénaturent grande majorité des cas, en 72 heures,
complètement le principe de base de on peut se débrouiller pour avoir des
l'inttordictillTl dl' détention des mi- places dans un avion.
neurs. Ce 9ui é~it une exa;ption a été Alexis Deswaef (ex.président de la Ligue
transforme en regle. Et ça, c est proble- des droits humains) estimait i\ y a quel-

• Catherine Fonckest l'une de
ceux qui ont pensé
('interdiction d'enfermement
des enfants et son exception.

Interview Sarah Freres

ques jours dans les colonnes de "Lalibre"
que le CDHa une responsabilité politique
dans ce qui se passe aujourd'hui. Vouses·
Umezque c'est le cas?
Je veux bien entendre beaucoup de
choses maL~... Qui prend l'arrêté royal
qui pennet aujourd'hui de détenir des
mineurs pendant quatre semaines? Ce
n'est pas le r.DH. Cette dé('ision a di>
uniquement prise par le gouverne-
ment fédéral.
Pour résumer: vous êtes contre l'enferme-
ment d'enfants mais vous considérez que
c'est nécessaire si les familles refusent
d'obtempérer?
Je suis pour le principe d'interdiction
d'enfermement. Mais qu'est-ce qu'on
fait avec les familles qui, devant une
décision défrnitive d'expulsion, s'y
soustraient de manière répétitive? On
sépare les enfants de leurs parents? Je
n'y suis absolument pas favorable. Ce
serait une eITeur fondamentale. A un
moment, j'avais imaginé qu'on pour-
rait les maintenir en maisons ouvertes
mais avec un bracelet électronique.
Cette possibilité n'a jusqu'à mainte-
nant jamais été retenue. En fait, per-
SOlIDe n'appOLte de solutions altemati-
ves pour les familles qui s'évadenl. ..
Mais personne ne veut les voir en cen-
tre fermé non plus. Or. ne rien propo-
ser, c'est très simpliste. Ça revient à oc-
troyer le droit aux personnes qui ont
des enfants de ne pas respecter LIneM-
cision d'expulsion. En tout cas, s'il Ya
des propositions qui circulent, qu'on
les dise ...

"('est impossible de rapatrier quelqu'un en 72 heures"

En octobre 2010, une proposition de loi concer-
nant l'interdiction de la détention d'enfants en
centre fermé est déposée par trois députées

CD&V et cosignée par deux députées CDH, dont Ca-
therine Fonck. Adoptée à la Chambre en juillet 20 Il,
elle entrera en vihrueur en fëvrier 2012. ln fine, c'est
ce texte qui coulera dans la loi le principe de non -en-
fermement des enfants, qui n'existait pas aupara-
vant. Néanmoins, l'enfermement des enfants n'est
pas exclu de la loi.

Ce texte tourne autour d'une question: quelles
mesures prendre lorsqu'une famille avec enfants qui
doit être rapatriée ne respecte pas les règles du jeu?
En décortiquant les débats sur le sujet, il ressort clai-
rement que tout le monde est d'accord: enfermer

des enfants doit demeurer une exception absolue. Il
y a également consensus pour privilégier le retour
volontaire et éviter le retour forcé autant que faire se
peut. Trois conditions sont fixées pour que la déten-
tion soit envisageable. Primo, les personnes doivent
avoir fait l'objet d'un ordre de quitter le territoire et
avoir eu l'occasion d'organiser un retour volontaire
mais ne pas avoir collaboré. Secundo, la durée de dé-
tention doit être la plus courte possible. Tertio, les
infrastructures doivent être adaptées aux besoins
des mineurs (qui, entre 2004 et 2008 étaient placés
dans des centres feffilés pour adultes).

Ces conditions sont toujours valables aujourd'hui.
L'QUiee des étrangers rappelle régulièrement le
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"principe de cascade", selon lequel une famille n'est compagnie ae,.,enne qui accepte les rapatriements,
enfermée que si elle n'a pas coopéré à son retour de- tl'Ouvel' des escortes en utllaps de temps restreint, t1'OU-
puis les unités ouvertes. Ainsi, la première famille à ver un valle plus court possible (sans escales si possible),
être entrée au 127bis, ce mardi, a été placée deux rassembler les affaires de la famille qui a pCl/jbis habité
fois en maison de retour et s'en est évadée deux fbis. dans plusieurs endroits, Ol'ganiser une !)isite médicale,

La grande différence entre la proposition de loi de obtenir les laissez-passer, leur expliquer comment ça va
2011 et le projet actuel, c'est la durée de détention. se passel' le joUI' J.. , On ne rapatrie pas quelqu'un en
En lOll, les députés précisent simplement qu'elle 72 heures! C'est impossible", illustre Dominique Er-
doit être "la plus courte possible". Au fIl des discus- nould, porte-parole de l'OE, faisant écho à Catherine
sions, aucun délai ne sera fIxé. Aujourd'hui, la durée Fonck (lire ci-dessus). Et d'ajouter que la seule pro-
de détention en vue d'un rapatriement ne peut dé- cédure d'entrée en centre fermé ne se fait pas en "un
passel' deux semaines, renouvelable une fbis. cla~uemetlt ~e doigts~. "On doit leur expliquer leurs

Un délai jugé trop long par de nombreuses associa- drOIts et les r~glt:~de !)Iedans ~e.centre, pl'e~entel' le per-
tions, mais que défend l'Office des étrangers (GE). s,?n.nel,saVOIr s Ils ~eulent CU,~'~':reux=m,em,~so,upas,
"Deux semaines, c'est le minimum. Il faut trouver une s Ils ne mangent pa.~de porc, S Ils sont vegetm rens ...S. F.
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